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Permis B pour conduite accompagnée (A.A.C) – Boîte automatique 

L’apprentissage anticipé de la conduite (A.A.C) s’adresse aux jeunes dès 15 ans inscrits dans une auto-école, après accord de leurs responsables légaux. 

Cette formule permet d’acquérir une expérience de la conduite et de gagner ainsi en confiance jusqu’à l’obtention du permis de conduire à 18 ans. 

L’AAC permet ces avantages : 

➢ Réduction de la période probatoire de 3 à 2 ans ➢  Coût total de la formation souvent moins élevé qu’un format 
traditionnel 

➢ Obtention d’un tarif préférentiel sur son assurance « jeune 
conducteur » 

➢ Un taux de réussite plus important à l’examen du permis grâce 
à cette filière 

 
Des rendez-vous pédagogiques obligatoires d’une durée de 2 heures minimum seront effectués par l’élève, l’accompagnateur ainsi que le moniteur : 

✓ 1er rendez-vous pédagogique : a lieu entre 4 et 6 mois de conduite accompagnée soit entre 1000 et 1500 kilomètres parcourus environ. 

✓ 2ème rendez-vous pédagogique : a lieu soit après les 3000 kilomètres parcouru, soit 2 mois précédents la date de l’examen pratique. 

1 heure avec l’élève et l’accompagnateur porteront sur les expériences vécues pendant la conduite accompagnée 

Renseignements tarifaires de l’A.A.C boîte automatique Prix TTC valables jusqu’au 01/01/2027 
Évaluation de départ 55€ 
Frais administratifs et frais de gestion 30€ 

Fournitures pédagogique (livre de code, de conduite et de vérifications orales, fiche de suivi, livret constat, 
cahier d’auto-évaluation pédagogique, disque A et de stationnement, …) 

80€ 

Forfait code Internet à distance 30€ 
Forfait en présentiel à l’agence Gratuit 

1 heure théorique pour les questions d’examens (vérifications intérieures, extérieures, secourisme) 25€ 

Heures de conduites (13 heures à 55€ l’unité) 715€ 
Rendez-vous pédagogique initial (2 heures – 1 heure en voiture et 1 heure en salle) 80€ 
Rendez-vous pédagogique N° 1 (au bout des 6 mois ou 1000 kilomètres) 80€ 
Rendez-vous pédagogique N°2 (au bout des 3000 kilomètres ou 2 mois avant examen) 80€ 
Présentation examen de conduite et frais d’accompagnement 55€ 
Total formation A.A.C Boîte accompagnée 1 230 € TTC 

 
 

L’heure de conduite supplémentaire est à 55€
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Horaires et jours de code dans nos agences 

Monfort-Sur-Meu (20 bis Route de Plélan) 

Bréal-Sous-Montfort (Place de la Madeleine) 

Jeudi 18h-19h  

Mercredi / Vendredi 18h-19h et 19h-20h 

Samedi 13h-14h 

Samedi 10h-11h 

Documents administratifs obligatoires pour la constitution du dossier d’inscription ANTS au permis B à nous envoyer scannés sur la boîte mail de l’auto- 

école : info@autoecole-raccape.fr 

☐ Pièce d’identité (carte d’identité recto / verso ou passeport) du candidat (ainsi que des responsables légaux si le candidat est mineur) 

☐ 1 photo d’identité (avec les nouvelles normes en vigueur) et nous envoyer le code numérique de la photo 

☐ Attestation de recensement (si le candidat a plus de 16 ans) où journée de défense et citoyenneté – JDC – (candidat entre 17 et 25 ans) 

☐ Attestation de la sécurité routière (ASSR1 / ASSR2) 

☐ Justificatif de domicile (facture EDF, Eau, Gaz, téléphone, … (datée de moins de 3 mois). Ou avis d’imposition de moins d’un an 

☐ Attestation d’hébergement si le candidat héberge chez ses parents (datée de moins de 3 mois) ainsi que la pièce d’identité recto/verso de l’hébergeant 

☐ Si le candidat possède un permis de conduire, le scanner recto / verso également 

Différentes possibilités de financement : 

1- Le permis à 1 euros par jour 

Procédure mise en place par l’Etat avec les écoles de conduite pour aider les jeunes de 15 à 25 ans révolus à financer leur préparation au permis de conduire 

où le coût de la formation ne change pas mais l’Etat prend en charge les intérêts 
 

Somme empruntée Remboursement par mois Durée de remboursement 

600€  
 

30€ 

20 mois 

800€ 26 mois 

1000€ 34 mois 

1200€ 40 mois 

2- Règlement en plusieurs fois 

- 1er paiement de 660€ frais de dossiers, fournitures pédagogiques, code en ligne, l’évaluation de départ, les 7 premières heures de conduite ainsi 

que la présentation à l’examen pratique et 1 heure de vérification. 

- 2nd au bout de 6 heures de conduites de 330€. 

- 3ème au rendez-vous préalable de 240€. 

Nous ne prenons pas en charges la présentation à l’examen du code, vous devez vous inscrire en candidat libre, cette opération 
vous coûtera 30€ 


